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Mannevillais 

• Résultats des élections du maire et des adjoints : les élections ont eu lieu le 23 mai à « huis clos » dans 

la salle des fêtes. Tous les conseillers étaient présents. Ont été élus Maire, Gérard FOUCHE, 1er adjoint : 

Frédéric LEJEUNE, et deuxième adjointe : Bénédicte LEMONNIER. Nous vous rappelons que les conseil-

lers élus sont : Bernadette DAVID, Samuel BLOSSEVILLE; Johann HAUWEL, Guillaume LEJEUNE, Vincent 

LEFRANCOIS, Jean-Baptiste PAUMELLE, Serge SCORNET et Guy MOREIRA 

• Permanences mairie : à compter du 17 juin, les permanences reprendront normalement, soit le        mer-

credi de 9h30 à 11h30 et le vendredi de 17h à 19h00. Les gestes barrières devront être respectés. 

• Informations sur l’assainissement collectif : les travaux de finition sur le domaine privé ont repris. En ef-

fet la CCCA a autorisé la société LDTP à reprendre ses activités. Puis, ce sera la société Halbourg qui va 

vous contacter pour le contrôle du raccordement de vos installations. 

• Aires de jeux : l’aire de jeux de la mare et le terrain naturel rue du Manoir sont de nouveau accessibles, 

et comme le précisent les panneaux à l’entrée, sous l’entière responsabilité des parents. 

• Eclairage LEDS : la campagne de remplacement des lampes de l’éclairage public, par des LEDS est en 

cours. La semaine dernière la rue de l’Orme a été équipée, et cette semaine, les rues du Moulin et du 

Poste. La commune sera alors entièrement dotée de ce nouveau type d’éclairage qui nous fera économi-

ser environ 40% sur la consommation électrique. 

• Voirie : comme annoncé précédemment, le plateau de ralentissement dans la rue de l’Orme sera posé 

avant la fin du mois, à hauteur de l’arrêt de bus. Le revêtement du parking devant le terrain de pétanque 

a été réalisé dernièrement, un marquage au sol va suivre, ainsi que pour les emplacements sur le par-

king de la salle des fêtes, et le parking de l’église.  

• N’oubliez pas de tailler vos haies et élaguer vos arbres en bordure de route pour la sécurité de tous ! 

Rappel : tout brûlage de déchets est interdit  (article 84 du règlement sanitaire départemental).  Des 

déchèteries sont à votre disposition.  

Directeur de la publication:    Gérard FOUCHE                  Rédacteur en chef:           à définir  

Membres de la commission :  à définir . 

     Site internet : mairie—manneville-es-plains.fr 

Informations municipales 

Mot du Maire 
Madame, Monsieur, 

Vous nous avez fait confiance en nous élisant pour les 6 

prochaines années, à la tête de notre  charmante com-

mune. Les adjoints, conseillers municipaux et moi-même 

tenons à vous en remercier chaleureusement. Dans notre 

profession de foi, nous avons évoqué les projets pour ce 

nouveau mandat et nous ferons en sorte de les mener en-

semble, à leurs termes, tout en maîtrisant notre budget. 

En effet, nous serons comme d’habitude à votre écoute et 

tiendrons compte de vos remarques et suggestions.  

Nous  représenterons et défendrons vos intérêts et ceux 

de notre commune dans les différentes instances et syndi-

cats intercommunaux et départementaux. Bien sûr pour mener à bien nos actions nous comptons sur notre 

personnel communal, Fanny notre secrétaire, Thierry notre agent technique, Nathalie notre responsable de la 

location de la salle et porteuse de plis, et Patricia, notre gardienne de l’église. Pendant toute cette période de 

confinement nous avons mis en place des services afin de réduire vos déplacements, et je sais que vous avez 

apprécié. La solidarité est très présente dans notre village, la confection de masques en a été un exemple. 

Nous savons que nous pouvons compter sur vous, sachez que vous pouvez compter sur nous.  

Veillez bien sur vous et vos proches,                           Votre Maire, Gérard Fouché, et l’équipe municipale 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fi.pinimg.com%2F736x%2F3d%2F59%2F6e%2F3d596e0488360ffe4114ab4f0d23ce6a.jpg&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.pinterest.com%2Fpin%2F366973069629801417%2F&docid=mDbwtZgWBnj37M&tbnid=lhSMuFa_rdvgyM%3A&vet=10ahUKEwj
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Les activités de la commune et de nos associations 

Commémoration des batailles de Juin 1940 

Cette année il devait y avoir de nombreuses cérémonies 

pour commémorer les batailles de juin 1940 qui ont eu 

lieu sur notre territoire. En raison de la pandémie, elles ont 

été reportées en 2021. Néanmoins pour maintenir notre 

devoir de mémoire, il y aura sur notre commune une mani-

festation « restreinte », malheureusement non ouverte au 

public, qui se déroulera le samedi 13 juin à 11h00 au  

monument aux morts de l’église présidée par le Général 

THOMAS, neveu du Lieutenant THOMAS mort au champ 

d’honneur avec tous ses hommes, sur notre commune.  

Une gerbe sera déposée par la municipalité. 

Concours des maisons fleuries 

Durant le confinement, nous avons toutes et tous profité pour nettoyer, et embellir nos 

jardins. Nous avons donc décidé de renouveler notre concours des maisons fleuries, 

avec toujours 2 catégories : jardins visibles de la rue et espaces verts pour les jardins 

supérieurs à 2000 m².  

L’inscription est gratuite et tous les participants seront récompensés sous forme d’un 

bon d’achat chez un horticulteur, remis lors de la cérémonie des vœux. Vous pouvez 

donc vous inscrire à la mairie à compter de ce jour, lors des permanences ou par mail. 

Un jury, composé d’élus et de personnes extérieures à la commune passera mi-juillet, 

la date vous sera confirmée. 

En raison de la pandémie, nos dynamiques associations ont été mises en veille et des activités ont été annu-

lées. 

L’Amicale Mannevillaise qui avait un programme très chargé a dû annuler ou reporter ses manifestations et 

voyages. De plus, la salle des fêtes ne pouvant accueillir plus de 10 personnes les regroupements du jeudi ne 

peuvent reprendre. 

Le Comité des Fêtes à son tour, a réduit son fonctionnement. Malgré tout, pour Pâques, des chocolats ont été 

remis aux enfants de 12 ans et moins, et nous renouvelons nos félicitations à tous les participants au con-

cours de dessins. La fête des Mères et des Pères ne pouvant avoir lieu, un brin de muguet et une rose ont été 

offerts à toutes les mamans. Bravo et merci à toute l’équipe du comité pour cette initiative. Par contre grande 

déception quand il a fallu prendre la décision d’annuler la fête du village qui devait avoir lieu les 8 et 9 août.  

A ce jour, les deux présidents sont en attente des prochaines décisions du gouvernement pour vous informer 

de la reprise de leurs activités. 

Zumba-Strong : notre énergique professeur Camille, a pu reprendre ses cours les mercredis et jeudis, en effec-

tif réduit, et sur le parking de la salle des fêtes. 

 

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour souhaiter à toutes 

les mamans, une très bonne fête, et un excellent week-end ! 


